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LA NOTION D’ENQUÊTE EN DROIT ADMINISTRATIF
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La signification de la notion d’enquête semble évoluer avec la qualification qu’on 
lui accole. L’enquête scientifique se distinguerait de l’enquête judiciaire, préliminaire 
ou de l’enquête parlementaire. En se cantonnant au seul champ du droit administra‑
tif, les adjectifs foisonnent : l’enquête est administrative, publique, juridictionnelle, 
parcellaire, fiscale ou encore technique ; elle peut aussi être de moralité ou de sécurité. 
Aussi la notion d’enquête se laisse‑t‑elle difficilement saisir de manière isolée, tant 
les réalités qu’elle est susceptible de désigner sont nombreuses. Au‑delà de la seule 
approche nominale, l’enquête peut se dissimuler derrière d’autres termes, comme 
la vérification, le contrôle, l’investigation, etc., rendant périlleuse toute entreprise 
de définition.

Cette nature polymorphe de l’enquête a constitué le point de départ de l’étude 
récemment menée par le Conseil d’État à la demande du Premier ministre sur Les 
pouvoirs d’enquête de l’administration parue en 2021 1. Soulignant l’indétermination 
de la notion, l’éparpillement des textes et l’hétérogénéité des dénominations, l’étude 
identifie l’enquête à partir d’une approche résolument finaliste, les pouvoirs d’enquête 
étant ceux utilisés par les autorités administratives :

Pour réunir des preuves ou établir et caractériser des faits, afin de recouvrer des pré‑
lèvements obligatoires, de contrôler le respect de la réglementation, de rechercher et 
de constater des manquements ou des infractions dans certains domaines ou encore 
de réguler certaines activités 2.

Ainsi appréhendée, l’enquête diligentée par les personnes publiques renvoie au 
sens communément attribué à l’occurrence « enquête », dénotant la recherche de 
preuves, que l’on cantonne généralement à la procédure civile et, surtout, à la procé‑
dure pénale. Analysée à l’aune du droit administratif, l’enquête correspondrait plutôt 

1.  Conseil d’État, Les pouvoirs d’enquête de l’administration. Étude réalisée à la demande du Premier 
ministre, 2021.

2.  Ibid., p. 9.
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à « la procédure préalable à certaines opérations administratives et destinée à recueillir 
les prises de position des intéressés et les informations nécessaires à l’exécution de 
ces opérations », renvoyant prioritairement aux enquêtes parcellaires et, surtout, aux 
enquêtes publiques 3.

De prime abord, l’enquête en droit administratif désigne alors deux processus 
distincts. Le premier caractérise un « mode de preuve 4 », une mesure d’instruction 
ou de vérification mise en œuvre par une autorité administrative ou par le juge admi‑
nistratif dans le cadre d’une procédure juridictionnelle. Dans une acception large, 
ce procédé pourrait accueillir les enquêtes dirigées vers les candidats à certains postes 
de la fonction publique. Le second désigne la collecte d’informations préalable à la 
réalisation d’un projet, prenant parfois la forme d’une consultation du public. Incluant 
principalement l’enquête publique ou d’utilité publique, l’enquête environnementale et 
l’enquête parcellaire, ce dernier volet apparaît comme le plus « intuitif », comme étant 
celui qui ressortirait le plus naturellement de l’association entre « enquête » et « droit 
administratif ». Cette dichotomie repose ainsi sur une différence fondamentale relative 
au sujet de l’enquête – l’administré ou le projet –, traduisant par‑là une divergence 
de nature dans les relations entre l’administration et l’administré. Plus vertical, voire 
autoritaire, le premier type place l’administré en situation de destinataire de l’enquête. 
Créant une relation plus égalitaire – implication attendue de la consultation du public –, 
le second type offre à l’administré le statut de participant à l’enquête.

Alors que le premier type s’inscrit dans une acception originelle de l’enquête, 
et dépasse par conséquent le seul champ du droit administratif, le second se révèle 
spécifique à la matière (ce qui explique peut‑être qu’il représente, quantitativement, 
la terre d’élection des études relatives à l’enquête en droit administratif). L’un et l’autre 
intègrent donc le champ du signifiant « enquête », sans que l’hypothèse d’un pont entre 
les deux, voire d’une structure commune, soit véritablement envisagée. Peu accessible 
depuis le droit positif, tant les textes régissant l’enquête s’avèrent parcellaires ou 
sectoriels, c’est néanmoins cette piste que nous nous proposons d’emprunter au cours 
des lignes qui suivront, pour tenter d’éprouver l’existence d’une notion d’enquête en 
droit administratif.

Mais identifier une notion suppose qu’il existe, selon les mots de William Dross, 
« un contenant immuable dont le contenu évolue 5 ». Il ne s’agit pas de conceptua‑
liser l’enquête, d’en bâtir les fondations, mais de partir à la recherche de cette part 
d’immuable qui en caractériserait les différentes manifestations. Autrement dit, 
la question émergeant en creux est celle de savoir si nos rencontres avec les illustra‑

3.  Gérard Cornu (dir.), Vocabulaire juridique, 8e éd., Paris, PUF, coll. « Quadrige. Dicos poche », 2007, 
p. 359. V. aussi Rémi Rouquette, Dictionnaire du droit administratif, Paris, Le Moniteur, 2002, pp. 304‑305 
(dans lequel est également mentionné le pouvoir d’enquête du juge administratif).

4.  André Heurte, « L’enquête devant les juridictions administratives », JCP, I, n° 1037, 1952.
5.  William Dross, « L’identité des concepts juridiques : quelles distinctions entre concept, notion, catégorie, 

qualification, principe ? », Revue de la recherche juridique, Droit prospectif – Cahiers de Méthodologie 
Juridique, n° 26, « Les concepts en droit : usages et identité », Frédéric Rouvière (dir.), 2012, p. 2229.
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tions de l’enquête correspondent à des déclinaisons d’une seule et même notion qui 
en rassemblerait les traits communs.

Malgré la diversité apparente de l’enquête en droit administratif, la construction 
d’une notion unique aurait ainsi pour ambition de désigner un ensemble matériel 
juridiquement uniforme ou compréhensible comme tel, grâce à un socle défini‑
tionnel qui pourrait, malgré d’irréductibles différences, fonder les manifestations 
de l’enquête (I). Inversant la démarche, un détour par son régime conforte le lien 
unissant l’enquête aux finalités qu’elle poursuit, faisant obstacle à l’élaboration d’un 
cadre juridique propre à la notion (II).

I. La nature instrumentale de l’enquête en droit administratif

La nature de l'enquête peut être révélée en recourant à une image, simple mais 
évocatrice, qui est celle d’un maillon intégré à une chaîne, chaîne constituant, 
par assemblage, l’action administrative. Cette métaphore permet d’insister sur le 
fait que l’enquête ne semble jamais devoir constituer une fin en soi, peu importe la 
forme qu’elle prend. Sa nature instrumentale transcende ses émanations : l’enquête 
est utilisée pour réaliser des objectifs qui la dépassent, elle représente un « moyen » 
au service d’une fin, elle fait partie d’un « processus » plus global.

En ce sens, l’enquête peut d’abord constituer un instrument obligatoire ou, 
a minima, utile à l’administration dans la préparation d’un acte ou d’une action 
administrative.

Pour préparer une décision administrative, l’administration peut par exemple 
avoir recours à l’enquête publique, dans sa formule générale figurant dans le Code 
des relations entre le public et l’administration 6 prévoyant que « les observations et 
propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par l’admi‑
nistration compétente avant la prise de décision », quelle qu’elle soit. De manière plus 
sectorielle, l’enquête publique prévue par le Code de l’expropriation constitue une 
étape préalable, obligatoire cette fois‑ci, à la déclaration d’utilité publique 7. De même, 
l’enquête parcellaire précède l’adoption d’un arrêté de cessibilité 8. Ces deux enquêtes, 
possiblement conjointes 9, donnant lieu à des actes administratifs, participent égale‑
ment à l’opération plus vaste d’expropriation. Enfin, les projets, plans et programmes 
ayant une incidence sur l’environnement devront faire l’objet d’une enquête publique, 
les propositions issues étant « prises en considération par le maître d’ouvrage et par 
l’autorité compétente pour prendre la décision 10 ». Cette exigence retentit sur bon 

6.  Article L. 134‑2 du Code des relations entre le public et l’administration.
7.  Article L. 110‑1 et s. du Code de l’expropriation.
8.  Article L. 131‑1 du Code de l’expropriation.
9.  Article R. 131‑14 du Code de l’expropriation.
10.  Actes énumérés à l’article L. 123‑1 du Code de l’environnement.
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nombre de documents d’urbanisme, dont le processus d’adoption intègre désormais 
l’enquête publique 11.

Dans l’ensemble de ces hypothèses, l’enquête représente un instrument facultatif 
– mais bénéfique – ou obligatoire pour l’adoption d’une décision (en l’occurrence 
d’une décision d’espèce ou d’un acte réglementaire) en vue d’un projet ou d’une 
opération (bien souvent complexe).

Lorsque l’enquête est mobilisée en cours d’élaboration d’une décision individuelle, 
elle se déploie de deux manières. D’une part, elle peut épouser les traits précédemment 
tracés de l’enquête publique, lorsque la consultation du public s’avère nécessaire à la 
poursuite du projet. Ce cas de figure se présente essentiellement en droit de l’urba‑
nisme, l’étape de l’enquête conditionnant parfois l’octroi d’un permis de construire 12. 
D’autre part, et en dehors de cette hypothèse spécifique, l’enquête précédant l’adoption 
d’une décision individuelle porte généralement sur la personne destinataire de la 
mesure ; elle est alors qualifiée d’enquête administrative. En ce sens, elle constitue un 
procédé utilisé préalablement à l’octroi de certaines décisions favorables telles que 
l’accès à des sources, le recrutement, l’affectation, la titularisation, l’autorisation, l’agré‑
ment, l’habilitation à exercer des emplois, le plus souvent liés à l’exercice de missions 
de souveraineté de l’État ainsi qu’aux emplois publics ou privés relevant du domaine 
de la sécurité ou de la défense 13. Dans leur ensemble, ces enquêtes administratives 
permettent d’ouvrir une porte supplémentaire vers l’administration 14. Inversement, 
l’enquête administrative peut être mobilisée par l’administration dans le cadre d’une 

11.  V. pour le plan local d’urbanisme, l’article L. 153‑19 du Code de l’urbanisme, ou encore pour le projet de 
schéma de cohérence territorial, l’article L. 143‑22 du Code de l’urbanisme, ou pour le schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires, l’article L. 4251‑6 du Code général 
des collectivités territoriales et pour le schéma d’aménagement régional, l’article L. 4433‑10‑2 du Code 
général des collectivités territoriales.

12.  C’est le cas, notamment, lorsque le permis de construire doit être précédé d’une autorisation de 
défrichement (article R*423‑29 du Code de l’urbanisme), ou plus généralement de ceux portant sur des 
projets de travaux, de construction ou d’aménagement donnant lieu à la réalisation d’une évaluation 
environnementale (article L. 123‑2 I‑1° du Code de l’environnement).

13.  Article L. 114‑I du Code de la sécurité intérieure – par renvoi, article L. 311‑3 du Code de la fonction 
publique ; article L. 2362‑1 du Code de la défense. V. aussi article R. 5332‑55 du Code des transports pour 
l’agrément des agents de sûreté, l’article R. 313‑6 du Code pénitentiaire pour l’agrément de mandataire. 
V. également l’article L. 331‑16 concernant l’habilitation des agents de l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique. Mentionnons, enfin, l’article L. 1333‑11 du Code de la 
santé publique qui conditionne l’accès à certaines catégories de sources à une enquête administrative 
préalable.

14.  Dans un autre registre, l’enquête peut également conditionner des droits de pension, pour les victimes 
civiles de guerre notamment. Ainsi, « l’enquête administrative, dans laquelle tous les moyens de preuve 
sont admis, porte : 1° Sur les circonstances du fait de guerre ; 2° Sur la relation de cause à effet entre 
le fait de guerre et le fait qui motive la demande » (article R. 152‑1 du Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre). L’enquête sera également utile pour établir un accident de trajet 
imputable au service (article L. 822‑19 du Code général de la fonction publique).
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procédure disciplinaire 15, afin de recueillir et consolider des éléments factuels. Elle fait, 
en revanche, partie intégrante de la procédure de traitement de faits signalés dans le 
cadre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de har‑
cèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique 16. Dans ces hypothèses, 
l’enquête administrative est donc susceptible d’aboutir au prononcé d’une décision 
défavorable à la personne visée. S’épanouissant dans les relations hiérarchiques, 
l’enquête administrative peut néanmoins concerner, plus marginalement, les admi‑
nistrés. Elle sera par exemple mobilisée lors de la délivrance, du renouvellement 
ou du retrait d’un titre ou d’une autorisation de séjour 17. D’autres types d’enquête, 
à la lisière de la matière pénale, peuvent enfin être diligentés à l’encontre de l’admi‑
nistré mis en examen 18 ou faisant l’objet d’une mesure d’assignation à résidence sous 
surveillance électronique 19.

Dans l’exercice du pouvoir de décision unilatérale, l’enquête est donc amenée 
à jouer des rôles fluctuants au gré de ses qualificatifs. Même si elle n’est pas exclusi‑
vement liée à ce mode d’élaboration de l’acte administratif, elle pénètre plus rarement 
la matière contractuelle et n’en concerne alors que des pans résiduels. Il en va ainsi 
de la passation des marchés de défense ou de sécurité 20, des demandes de concession 
pour l’exploitation des cultures marines soumises à une enquête administrative et 
à une enquête publique 21, ou encore des concessions de plage, objets d’une instruction 
administrative et d’une enquête publique 22.

Enfin, pourraient également figurer dans la catégorie des enquêtes préalables 
à l’édiction d’un acte, celles utilisées par le juge pour préparer la décision juridic‑
tionnelle. Bien qu’elle existe même sans texte 23, l’enquête est prévue par le Code de 
justice administrative :

15.  C’est une simple faculté, comme l’énonce par exemple l’article 11 du décret n° 89‑677 du 18 septembre 1989 
relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux (« s’il ne se juge pas 
suffisamment éclairé sur les circonstances de l’affaire, le conseil de discipline peut, à la majorité des 
membres présents, ordonner une enquête »). Ainsi, une mesure disciplinaire peut être prise avant la fin 
de l’enquête administrative (au sujet d’une sanction prononcée par le garde des Sceaux, CE, 10 juil. 2023, 
Mme B. A., req. n° 458534). Partant, « aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obligation 
à l’autorité investie du pouvoir disciplinaire […] de diligenter une enquête administrative » (CAA 
Douai, 29 déc. 2005, req. n° 04DA00315).

16.  Article 1‑1° du décret n° 2020‑256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de vio‑
lence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique.

17.  Article L. 811‑1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
18.  Article L. 611‑1 du Code pénitentiaire.
19.  Article L. 612‑1 du Code pénitentiaire.
20.  L’enquête portera alors sur « la conformité des locaux et installations susceptibles d'être utilisés, 

les procédures industrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de gestion de l’infor‑
mation ou la situation du personnel susceptible d’être employé pour l’exécution du marché public » 
(article R. 2342‑13 du Code de la commande publique).

21.  Article R. 923‑23 du Code rural et de la pêche maritime.
22.  Article R. 2124‑28 du Code général de la propriété des personnes publiques.
23.  En ce sens, v. A. Heurte, « L’enquête devant les juridictions administratives », préc.
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La juridiction peut, soit sur la demande des parties, soit d’office, prescrire une enquête 
sur les faits dont la constatation lui paraît utile à l’instruction de l’affaire 24.

Dénuée de toute vocation définitive, l’enquête revêt, ici aussi, une dimension 
intrinsèquement préliminaire.

L’enquête comme instrument préparatoire à l’adoption d’un acte, juridictionnel 
ou administratif, unilatéral ou contractuel, se caractérise donc par un aspect temporel : 
elle intervient comme un préalable à la prise de décision, cristallisant un moment 
particulier dans l’élaboration de l’acte.

Ensuite, l’enquête peut s’analyser selon un prisme plus matériel, en tant qu’outil 
utile à l’administration pour l’exercice de ses missions.

Ainsi observée, l’enquête revêt principalement deux caractéristiques. D’une part, 
elle est principalement dirigée vers les administrés ; d’autre part, elle repose sur une 
dimension finaliste potentiellement plus ténue que dans la catégorie d’enquête pré‑
cédemment distinguée. À cet égard, plusieurs degrés de connexité entre l’enquête et 
l’identification d’un but défini peuvent être dégagés. Au bas de l’échelle, se trouvent 
les enquêtes menées pour l’exercice d’une mission, sans autre finalité prédéterminée 25. 
Les illustrations abondent dans le secteur de la régulation. Par exemple :

Les agents de la Commission de régulation de l’énergie habilités à cet effet par le 
président procèdent aux enquêtes nécessaires pour l’accomplissement des missions 
confiées à la Commission 26.

Dans des formulations similaires, un pouvoir d’enquête est aussi dévolu à l’Auto‑
rité de régulation des transports 27, à l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse 28 ou encore aux membres de 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés 29. Au gré de ces mentions, 
le pouvoir d’enquête se rencontre sous une forme neutre, qui ne nécessite pas d’autre 
justification que l’exercice d’une mission de régulation, alors même qu’il se concrétise 
par des mesures relativement invasives, fondant par exemple, un droit à demander 
communication de documents généralement étendu. À un stade intermédiaire, le pou‑
voir d’enquête est utilisé pour procéder à des vérifications, l’autorité administrative 
s’assurant par exemple que les obligations assignées à l’administré sont bien remplies 
(au regard des aides accordées, des déclarations fiscales, des traitements automatisés, 

24.  Articles R. 623‑1 à R. 623‑8 du Code de justice administrative.
25.  Comme le souligne le Conseil d’État dans son rapport, « les contrôles et les enquêtes menés par [l]es 

agents sont un maillon indispensable de la mise en œuvre des fonctions essentielles […] » des autorités 
administratives (Conseil d’État, Les pouvoirs d’enquête de l’administration. Étude réalisée à la demande 
du Premier ministre, préc., p. 9).

26.  Article L. 135‑3 du Code de l’énergie.
27.  Article L. 1264‑2 du Code des transports.
28.  Article L. 32‑4 du Code des postes et des communications électroniques.
29.  Article 19 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
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etc.). Dans son contrôle, la Haute autorité pour la transparence de la vie publique 
procède à ce type d’enquête pour vérifier que les obligations de déclaration patrimoniale 
sont satisfaites 30. Enfin, au sommet de la relation finaliste, l’administration dispose 
parfois d’un pouvoir d’enquête pour constater des manquements et rechercher des 
infractions. Naissant d’un soupçon, l’utilisation de l’enquête sert un dessein spécial. 
Un tel pouvoir est par exemple reconnu à l’administration fiscale « pour rechercher 
les manquements aux règles de facturation auxquelles sont soumis les assujettis à la 
taxe sur la valeur ajoutée 31 », ou encore à l’Agence française de lutte contre le dopage 32.

Évolutifs, les liens de corrélation qui unissent l’exercice du pouvoir d’enquête 
à l’identification d’une finalité précisée peuvent aussi s’entremêler lorsqu’une auto‑
rité dispose de pouvoirs transversaux. Il en va par exemple ainsi de la Commission 
de régulation de l’énergie, qui dispose de pouvoirs d’enquête pour l’accomplissement 
des missions qui lui sont confiées 33, ou encore, sur autorisation et sous le contrôle du 
juge des libertés et de la détention et en présence d’un officier de police judiciaire, 
pour la recherche et la constatation d’infractions aux dispositions du Code de l’énergie 
relatives au marché et au service public de l’électricité et du gaz 34. De même, l’Autorité 
de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la 
presse bénéficie d’un pouvoir d’enquête générique 35, d’un pouvoir de visite et de saisie 
sous le contrôle du juge des libertés et de la détention 36 et de celui de rechercher et 
constater les infractions aux dispositions du Code des procédures civiles d’exécution 37.

Contrairement à l’enquête préalable à l’édiction d’un acte administratif, celle 
mobilisée dans le cadre plus large de l’action administrative ne traduit pas forcément 
une relation temporelle ou transitoire ; elle ne constitue pas forcément un préalable 
ni une étape vers une autre opération. Autrement dit, dans la temporalité de l’action 
administrative, l’enquête peut aussi se concevoir en tant que telle – quand bien même 
aboutirait‑elle, in fine, au prononcé d’une sanction.

Malgré ses variations d’intensité, selon que l’enquête est au service de l’élaboration 
d’un acte administratif ou de l’exercice de l’action administrative, la dimension ins‑
trumentale constitue bien un premier point de convergence, contribuant à identifier 
la notion d’enquête. De ce constat émerge alors la proposition selon laquelle l’enquête 

30.  Loi n° 2013‑907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. L’on pouvait aussi 
mentionner l’Autorité de régulation des jeux en ligne, dont les fonctionnaires et agents habilités par le 
directeur général « procèdent, sous sa direction, aux enquêtes administratives nécessaires au contrôle du 
respect de leurs obligations par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne et les opérateurs titulaires de 
droits exclusifs » (article 42‑II de la loi n° 2010‑476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence 
et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne).

31.  Article L. 80 LPF.
32.  Article L. 232‑12 et suivants du Code du sport.
33.  Article L. 135‑3 du Code de l’énergie.
34.  Article L. 135‑7 et art. L. 142‑25 du Code de l’énergie. V. aussi l’art. L. 142‑13 et s. du Code de l’énergie.
35.  Article L. 32‑4 et art. L. 5‑9 du Code des postes et des communications électroniques.
36.  Article L. 32‑5 et art. L. 5‑9‑1 du Code des postes et des communications électroniques.
37.  Article 40 du Code des postes et des communications électroniques.
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fait partie des « moyens utiles à l’administration pour mener à bien ses activités », 
qu’elles soient normatives ou matérielles. Plus précisément, l’enquête constitue un 
moyen d’information, permettant de collecter des informations, des preuves ou, 
plus simplement, d’établir des faits ; elle intègre plus globalement un processus 
de recherche de la vérité et constitue donc un moyen d’accès à la connaissance 38. 
En tant que moyen, l’enquête traduit donc l’exercice d’un pouvoir administratif 39, 
variable dans son étendue – plus ou moins sectorielle 40 –, son intensité – pouvoir 
de contrôle ou de sanction – et sa destination – pouvoir hiérarchique voire pouvoir 
disciplinaire 41, ou pouvoir exercé à l’égard des administrés. Multiples, ces combinai‑
sons découvrent l’enquête comme un moyen dont dispose l’administration, lié à un 
pouvoir administratif et exercé à l’égard des agents ou des administrés.

La relation d’information ne se réalise toutefois pas toujours de manière verticale 
ni à sens unique – du destinataire de l’enquête vers l’administration –, en particulier 
lorsqu’elle se noue autour de l’enquête publique. Dans ce cas, elle permet non seulement 
de recueillir des renseignements à partir des observations fournies par le public, mais 
elle constitue aussi un outil de démocratie administrative. L’enquête publique vise 
alors « à assurer l’information et la participation du public 42 », contribuant alors à 

38.  « Au stade de l’investigation, la découverte de la vérité prime sur toute autre considération » 
(Camille Broyelle, note sous CE, 15 mai 2013, Sté Alternative Leaders France, req. n° 356054, RJEP, 
n° 714, 2013, comm. 49). Contrairement à l’enquête scientifique, l’enquête poursuit ici une vocation 
essentiellement descriptive, dans la mesure où elle se défait, à ce stade, de la « signification interpréta‑
tive », qui peut être portée sur les faits (Raymond Boudon, François Bourricaud, Dictionnaire critique 
de la sociologie, 7e éd., Paris, PUF, coll. « Quadrige. Dicos poche », 2011, p. 226).

39.  Suggérant une marge d’appréciation au bénéfice de l’autorité administrative (v. not. CE, 30 nov. 2007, 
req. n° 293952, Leb., p. 459) qui se traduit sur le plan contentieux. À titre d’illustration, le refus de 
la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) de mettre en œuvre ses pouvoirs 
d’enquête à la suite d’une plainte ne fait l’objet que d’un contrôle restreint devant le juge administratif 
(CE, 5 déc. 2011, Laffont, req. n° 319545, 338379, Leb., p. 609 ; sauf si le droit au déférencement est en jeu : 
CE, 24 févr. 2017, Mme Chupin et autres, req. n° 391000, Leb., p. 59). Plus encore, la décision du Conseil 
supérieur de l'audiovisuel (CSA) de mobiliser ses pouvoirs d’enquête pour accomplir ses missions 
préalablement à l’identification d’un manquement ou celle de l’Autorité de la concurrence d’ouvrir 
une phase de pré‑notification dans un projet de concentration ne sont pas susceptibles de recours (CE, 
6 mai 2021, req. n° 435540 ; CE, 1er mars 2022, Sté Free et Sté Iliad, req. n° 458272, Leb. T., à paraître).

40.  Mais nécessairement sectorielle car cantonnée à un domaine déterminé de compétences (v. Gildas Rous‑
sel, « Les multiples pouvoirs d'enquête des administrations », AJ Pénal, n° 2, 2015, p. 64). Il convient 
également de noter la tendance générale à l’accroissement des pouvoirs de contrôle (Catherine Tei‑
tgen‑Collu, « Organisation administrative en vue du constat d’infraction », in Maryse Deguergue, 
Gérard Marcou, Catherine Teitgen‑Colly (dir.), Les sanctions administratives dans les secteurs techniques, 
Paris, Mission de recherche Droit & Justice, 2016, p. 43 et s.). Pour un exemple récent, v. l’ordonnance 
n° 2021‑488 du 21 avril 2021 relative aux mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour assurer 
la conformité du droit interne aux principes du Code mondial antidopage et renforcer l’efficacité de la 
lutte contre le dopage.

41.  Comme l’a rappelé le Conseil d’État dans un arrêt du 29 décembre 2000, l’« autorité hiérarchique, 
investie du pouvoir disciplinaire, [conduit] les investigations nécessaires à l’exercice de ce pouvoir » 
(CE, 29 déc. 2000, Treyssac, req. n° 197739, n° 202564 et n° 202565, Leb., p. 651).

42.  Article L. 123‑1 du Code de l’environnement.
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la « légitimité démocratique » de la décision publique 43. En tant que moyen d’infor‑
mation, l’enquête profiterait ici à la fois aux administrés (devenant une garantie), 
mais aussi à l’administration (éclairant la prise de décision).

À l’issue de ces observations, la notion se précise autour d’un socle définitionnel 
commun à ses différentes manifestations : l’enquête correspond à un moyen d’infor‑
mation dont dispose l’administration dans l’exercice de ses pouvoirs. En renversant 
la démarche, l’étude du régime juridique de l’enquête peut également fournir des 
pistes d’analyse supplémentaires.

II. L’appréhension en miroir du régime de l’enquête

L’identification d’un régime commun à l’enquête pourrait permettre de déduire 
une notion correspondante ou, a minima, de contribuer à la cerner. Le champ du 
régime juridique demeure relativement en friche, peut‑être parce que :

Le perfectionnement de la procédure de sanction est venu justifier le désert procédural 
de l’enquête 44.

C’est donc essentiellement en fonction de la relation causale qui lie l’enquête 
à la décision finale que son régime juridique s’appréhende, variant selon le degré 
d’étanchéité des frontières qui sont tracées autour du « moment enquête ».

Lorsque l’enquête est requise pour élaborer une décision, elle intègre le champ 
de la procédure administrative, devenant un élément de l’acte administratif et une 
condition à part entière de sa légalité. Un vice tenant à l’absence ou à l’irrégula‑
rité d’une enquête publique – un vice de procédure donc – rend l’acte final illégal, 
quand bien même la voie de la neutralisation ou de la régularisation serait ouverte. 
Au‑delà de cette première hypothèse, le régime juridique de l’enquête se brouille : 
soit l’exercice du pouvoir d’enquête ne donne lieu à aucune décision particulière, 
se bornant à alimenter l’information de l’autorité administrative, auquel cas le cadre 
juridique qui l’accompagne demeure lacunaire ; soit il représente un préalable à une 
décision de sanction, laquelle concentrera alors toute l’attention. Dans cette dernière 
branche, l’enquête constitue bien un élément de l’acte, évoluant dans le spectre de la 
procédure administrative non contentieuse, sans qu’elle se fonde nécessairement dans 
le moule contentieux utilisé par le juge. Interrogeant incidemment les garanties qui 
doivent accompagner le recours à l’enquête, cette zone grise absorbe des tendances 
contraires.

Tout d’abord, lorsque l’enquête précède une sanction – disciplinaire ou administra‑
tive –, elle appartient à une phase antérieure à la procédure de sanction généralement 
peu saisie par le droit positif. Le recours à l’enquête n’étant généralement pas soumis 

43.  Article L. 12‑1 du Code de l’environnement.
44.  C. Broyelle, loc. cit., p. 10.
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à une notification préalable 45, c’est la communication des griefs qui déclenche la 
procédure de sanction et les garanties afférentes. Ce moment représente le point de 
bascule vers l’accusation 46, le premier pas vers la décision défavorable 47 et la démar‑
cation à partir de laquelle le principe du contradictoire doit être respecté. Comme l’a 
récemment énoncé le Conseil d’État :

Les conditions dans lesquelles une enquête administrative est diligentée au sujet de 
faits susceptibles de donner ultérieurement lieu à l’engagement d’une procédure dis‑
ciplinaire sont, par elles‑mêmes, sans incidence sur la régularité de cette procédure 48.

S’inscrivant dans une jurisprudence classique 49, cette décision renforce l’enquête 
dans une forme d’autarcie contentieuse.

Ce cloisonnement n’est toutefois pas toujours étanche. Parce que l’enquête peut 
s’analyser comme l’« anti‑chambre du procès 50 », elle pourrait bénéficier d’un phéno‑
mène de contagion, sous l’effet d’un « exercice de fiction rétrospective 51 ». En ce sens, 
le juge administratif a consacré un droit à communication des témoignages écrits 52 et 
des procès‑verbaux des auditions 53 recueillis pendant la phase d’enquête administrative 

45.  Il n’existe, en tous cas, pas d’obligation en ce sens, v. CJCE, 15 juil. 1972, Azienda Colori Nazio‑
nali (ACNA) Sp.A. contre Commission, affaire n° 57/69, Rec., p. 933 ; CJUE, 29 sept. 2011, Elf Aquitaine 
contre Commission, affaire n° C‑521/09 P, Rec., p. I 8947.

46.  Article 6 § 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
47.  Article 41 § 2 de la Charte des droits fondamentaux.
48.  CE, 13 juill. 2022, req. n° 461914. 
49.  « Les enquêtes auxquelles la Caisse primaire de Sécurité sociale a fait procéder en vue d’établir l’existence 

des faits qui ont ensuite servi de base aux poursuites engagées contre le sieur Y... ne constituaient pas un 
élément de la procédure suivie devant la juridiction disciplinaire ; que leur irrégularité éventuelle n'a pu, 
dès lors, entacher d’irrégularité ladite procédure » (CE, 27 avr. 1967, Galy‑Gasparrou, req. n° 63367, Leb., 
p. 179). Cette position est partagée par le Conseil constitutionnel (au sujet de l’enquête administrative 
préalable à la saisine de la Cour de discipline budgétaire et financière : Cons. const., 24 oct. 2014, 
M. Stéphane R. et autres, n° 2014‑423 QPC).

50.  François Brunet, « De la procédure au procès : le pouvoir de sanction des autorités administratives 
indépendantes », RFDA, n° 1, 2013, p. 119.

51.  Edouard Crépey, concl. sur CE, 18 nov. 2018, Soc. PS Consulting, req. n° 371196.
52.  Ce droit à communication avait déjà reconnu été reconnu au sujet des témoignages écrits (v. CE, 

23 nov. 2016, M. Riquelme, req. n° 397733, Leb. T., p. 643, p. 803).
53.  CE, 28 janv. 2021, M. De Vicenzi, req. n° 435946, Leb., p. 742, p. 748. À propos d’une mesure prise en 

considération de la personne, le Conseil d’État a considéré que « lorsqu’une enquête administrative a 
été diligentée sur le comportement d’un agent public, y compris lorsqu’elle a été confiée à des corps 
d’inspection, le rapport établi à l’issue de cette enquête, ainsi que, lorsqu’ils existent, les procès‑verbaux 
des auditions des personnes entendues sur le comportement de l’agent faisant l’objet de l’enquête 
font partie des pièces dont ce dernier doit recevoir communication en application de l’article 65 de la 
loi du 22 avril 1905, sauf si la communication de ces procès‑verbaux serait de nature à porter gravement 
préjudice aux personnes qui ont témoigné » (CE, 5 févr. 2020, Decottignies, req. n° 433130, Leb., p. 24). 
S’observe ici un phénomène de « rétroaction […] des garanties propres à la procédure disciplinaire 
(ou assimilée) aux travaux menés par ces inspections générales », Élisabeth Landros‑Fournalès, « L’exten‑
sion de la communication du dossier aux rapports d’enquête – La tentation du fétichisme procédural », 
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dès lors que cette dernière s’est prolongée par une procédure disciplinaire. Plus encore, 
une entorse à la séparation tranchée des procédures est réalisée par le juge, lequel 
s’autorise à regarder vers la phase d’enquête lorsqu’une atteinte irrémédiable aux droits 
de la défense a été commise, que la procédure ultérieure n’a pas permis de réparer 54. 
Cette soupape, déjà limitée, a toutefois été réduite par un arrêt du 18 novembre 2022, 
qui qualifie d’inopérant un moyen tiré de la méconnaissance du principe d’impartialité 
à un stade antérieur à la procédure disciplinaire 55. L’écho des garanties assortissant 
cette dernière peine de plus en plus à retentir jusqu’à la phase d’enquête.

Porte d’entrée privilégiée de l’étude du régime de l’enquête, la sanction n’offre 
qu’un prisme déformant et insuffisant pour observer l’ensemble des manifestations de 
ce régime. En dehors de toute procédure sanctionnatrice, certains textes épars accom‑
pagnent en effet l’enquête de précautions supplémentaires, en imposant notamment 
une nécessité voire une proportionnalité dans le recours à ce pouvoir 56. Par exemple, 
l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (ARCOM) 
exerce son pouvoir d’enquête « de manière proportionnée aux besoins liés à l’accom‑
plissement de ses missions et sur la base d'une décision motivée de sa part 57 ». Relayant 
les standards européens 58, la décision de recourir à l’enquête devra, en l’occurrence, 
faire l’objet d’une notification, assortie des explications de droit et de fait. De même, 
les agents de l’ARCOM devront respecter une forme minimale de contradictoire 
dans l’établissement du procès‑verbal issu d’auditions 59. En matière de régulation 
des services en ligne, les garanties se renforcent proportionnellement à l’étendue du 
pouvoir d’enquête dont bénéficie l’autorité administrative.

RFDA, n° 3, 2021, p. 535), qui comporte néanmoins certaines limites (CE 21 oct. 2022, req. n° 456254, 
Leb. T., à paraître ; CE 18 nov. 2022, req. n° 457565, Leb. T., à paraître).

54.  CE, 15 mai 2013, Société Alternative leaders France, req. n° 356054, Rec. CE Tables, p. 453, p. 597, p. 742. 
V. également CE, 6 nov. 2019, Sté Natixis Asset Management, req. n° 414659. En effet, l’article 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme ne « se désintéresse [pas] des phases qui se déroulent 
avant la procédure de jugement » (CEDH, 24 nov. 1993, Imbroscia c. Suisse, req. n° 13972/88). Cette 
approche finaliste se généralise à l’ensemble de la procédure administrative. Comme le souligne Gwel‑
taz Éveillard, « les prescriptions applicables dès la procédure administrative sont celles qui entraînent 
sur cette dernière des conséquences auxquelles le juge ne pourra remédier, car elles vicient de manière 
irrémédiable la décision contestée du point de vue de l’équité de la procédure » (G. Éveillard, « L’appli‑
cation de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme à la procédure administrative 
non contentieuse », AJDA, 2010, p. 531).

55.  CE, 18 nov. 2022, M. de Vincenzi, req. n° 457565, Leb. T.
56.  De manière emblématique, article L. 161‑1‑4 du Code de la sécurité sociale.
57.  Article 19 de la loi n° 86‑1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
58.  Une telle exigence était déjà requise en droit de la concurrence, la Cour ayant eu l’occasion d’énoncer 

que la motivation assortissant une décision de demande de renseignement représente « une exigence 
fondamentale en vue non seulement de faire apparaître le caractère justifié de la demande de rensei‑
gnements, mais aussi de mettre les entreprises concernées en mesure de saisir la portée de leur devoir 
de collaboration tout en préservant en même temps leurs droits de la défense » (CJCE, 10 mars 2016, 
HeidelbergCement AG contre Commission, affaire n° C‑247/14 P ; v. aussi CJCE, 18 oct. 1989, Orkem 
contre Commission, affaire n° 374/87).

59.  Article 19 de la loi n° 86‑1067 préc. 
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Mises à part les obligations légalement prévues, secteur par secteur, celles découlant 
de la procédure administrative non contentieuse générale ne s’appliquent qu’à la marge 
au stade de l’enquête. Reposant sur un équilibre subtil, oscillant entre efficacité de 
l’action administrative et garanties du destinataire, l’enquête intègre donc formelle‑
ment le champ de la procédure administrative, sans en partager pleinement le régime.

Finalement, la dimension instrumentale de la notion d’enquête retentit sur son 
régime juridique. L’enquête, comme moyen au service d’une fin plus ou moins précise, 
s’analyse par référence à ce qui viendra après. Elle est donc pensée grâce à un effort de 
projection vers une postériorité. Cantonnée formellement et matériellement à un stade 
préparatoire, l’enquête ne bénéficie d’un régime juridique que par un faible effet de 
contagion. Envisagé de manière indépendante, le cadre juridique de l’enquête demeure 
insuffisant, incomplet et imperméable à la reconnaissance de principes véritablement 
protecteurs des destinataires. En l’absence de garanties transversales, le régime juri‑
dique de l’enquête fait figure d’angle mort du droit administratif, soulignant certaines 
difficultés à faire entendre la voix de la procédure administrative dès lors qu’elle ne 
s’élève pas au contentieux.


